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  1. ORGANISATION ET BUT

1.1 Généralités
La Foire du Valais, organisée par le FVS Group, se tient au «CERM» 
Centre d’Expositions et de Réunions, Martigny, du vendredi 1er octobre au 
dimanche 10 octobre 2021.
Son but est la promotion de l’économie régionale et suprarégionale.

1.2 Horaire
Les heures d’ouverture au public sont fixées comme suit : chaque jour de  
9h30 à 21h pour tous les secteurs d’exposition - à l’exception des Tables 
Suisses et de l’Espace Gourmand (10h00 à 21h30).

1.3 Organisation
La conception, l’orientation ainsi que l’organisation générale sont assu-
mées par le Comité d’organisation, la direction et les services de la Foire, 
désignés ci-après par « la Foire du Valais ».

  2. INSCRIPTION

2.1 La participation à la Foire du Valais est réservée, en priorité, aux mai-
sons ayant un siège social en Valais ou, à défaut, une représentation régu-
lière et durable domiciliée dans le Canton.
2.2 Toute demande d’inscription doit être faite par écrit dans le délai pres-
crit. En la signant, l’exposant s’engage à reconnaître le règlement et les pres-
criptions annexes, notamment le tarif de location, et à s’y conformer.
Toute demande d’inscription postérieure au délai ne sera considérée que 
dans la mesure des disponibilités.
2.3 La Commission d’admission de la Foire statue, de façon définitive, sur 
l’admission des exposants. Elle n’est pas tenue de motiver ses décisions. Elle 
peut assortir les conditions d’admission d’une garantie financière.
2.4 La Foire du Valais se réserve le droit de proposer à tout exposant 
un nouvel emplacement, suite à la première attribution. Dans ce cas, 
l’exposant dispose à nouveau de 10 jours pour valider ou non cette nou-
velle proposition.
2.5 Ce contrat n’est valable que pour l’exposition en cours et ne donne 
aucun droit à disposer d’un stand l’année suivante.
2.6 Co-exposition
La co-exposition est en principe interdite. Elle peut être sujette à autorisa-
tion : toute demande de co-exposition devra être transmise par écrit, par 
l’exposant détenteur du stand, au comité d’organisation simultanément à 
la demande d’inscription. Le Comité d’organisation statuera sur chaque cas.
S’ils sont acceptés, les co-exposants s’acquitteront chacun de la taxe y rela-
tive. L’exposant détenteur du stand répond du paiement de la ou des taxes 
de co-exposants et de la bonne tenue du stand.
L’exposant détenteur du stand et le ou les co-exposants demeurent solidai-
rement responsables de l’exécution de tous les engagements envers la Foire 
du Valais.
Cette réglementation s’applique également aux membres d’une exposition 
collective.
2.7 Exception faite des stands collectifs, il est strictement interdit aux 
exposants de louer un stand pour le compte d’un tiers, de sous-louer -même 
partiellement- leur stand, d’accepter dans leur stand ou de placer dans celui 
d’un autre exposant tout élément publicitaire ou gratuit de quelque nature 
et sous quelque forme que ce soit.
En outre, il est à relever que toute remise (pas de porte) est formellement 
interdite.
2.8 Démonstrateurs - camelots
Les démonstrateurs et camelots présentant des articles entrant dans le 
cadre de l’activité ordinaire de l’exposant locataire du stand, sont autorisés 
dans le stand. Il ne sera point perçu de taxe pour ce genre d’activités.

  3. ANNULATION

3.1 L’exposant qui souhaite rompre le contrat qui le lie à la Foire du 
Valais est tenu de l’annoncer par écrit.
3.2 L’exposant n’est pas pour autant libéré de ses engagements. Il reste 
redevable à la Foire du Valais de la location de son stand, sauf si l’annula-
tion intervient dans les 10 jours suivant la réception de la confirmation 
d’attribution.
3.3 A l’échéance du délai de 10 jours, lorsque la Foire du Valais parvient 
à relouer le stand faisant l’objet du contrat, l’exposant sera crédité du 
70 % du montant de location.
3.4 Si la rupture de contrat intervient moins de 30 jours avant l’ouver-
ture de la Foire, l’exposant reste redevable à la Foire du Valais :
 a) de la location de son stand
 b) du coût d’installations commandées par lui et déjà réalisées.
Si la Foire du Valais parvient tout de même à relouer le stand faisant l’ob-
jet du contrat, l’exposant défaillant sera crédité de 50 % du montant de la 
location uniquement. Le coût des installations techniques commandées 
par lui, qu’elles soient totalement terminées ou non, reste dû à la Foire 
du Valais.
3.5 Lorsqu’un emplacement n’est pas occupé la veille de l’ouverture de 
la manifestation à 14h00, la Foire du Valais se réserve le droit de disposer 
du stand faisant l’objet du contrat sans avoir à rembourser ou indemni-
ser l’exposant, ou encore de prendre toutes dispositions pour le décorer, 
ceci à la charge de l’exposant défaillant.
3.6 La tenue de propos insultants, pénalement répréhensibles, 
pourra entraîner la fermeture immédiate du stand. Dans ce cas, 
l’exposant ne sera ni remboursé ni indemnisé.

  4. FINANCES

4.1 En temps normal, la location du stand et les installations tech-
niques commandées au moment de l’inscription doivent être payées 
net dans le délai de 30 jours à partir de la date de la facture. Pour 
cette édition 2021, au vu des difficultés économiques engendrées par 
la crise du Covid-19, il a été décidé d’adapter les conditions de paie-
ment des stands dans l’intérêt de l’exposant. Ainsi, dès l’émission 
de la facture, l’exposant aura 60 jours pour payer un 1er acompte de 
50% du montant dû (mais au plus tard pour le 31.07.2021), puis le 
solde devra être réglé pour le 30.09.2021 au plus tard. Les conditions 
de paiement sont certes assouplies, mais le respect de ces nouvelles 
conditions sera strictement contrôlé. 

4.2 TVA
Tous les services de la Foire (location - installations techniques - taxes  
diverses - cartes  d’entrées - etc.) sont soumis à la TVA 7,7 %. Celle-ci sera 
donc facturée en sus de nos prestations.
4.3 Délai de paiement
En cas de non respect des délais de paiement des factures établies, la 
Foire du Valais interdira à l’exposant l’exploitation de son stand.
Cet exposant n’est pas, pour autant, libéré de ses engagements. Il reste 
redevable à la Foire du Valais de la totalité des sommes dues de même que 
d’éventuels dommages de nature pécuniaire et des charges d’intérêts.
La Foire se réserve le droit de disposer d’un stand dont l’exploitation a 
été interdite. L’exposant sanctionné par une telle mesure d’interdiction 
renonce à toute prétention de dédommagement.
4.4 Intérêts de retard
Les intérêts de retard seront facturés au taux de 5 % l’an.
4.5 Frais de rappel
Les rappels seront facturés par la Foire.
4.6 Réclamation sur location
Toute réclamation concernant la location des stands doit être adressée 
par écrit à la direction de la Foire du Valais, au plus tard 10 jours après 
l’envoi de la facture. Passé ce délai, la facture est considérée comme 
acceptée définitivement et aucune réclamation ne sera admise. Le 
contrat de location entrera en force.
4.7 Réclamation sur emplacement
Les surfaces sont louées nues et délimitées par un marquage au sol. Les  
dimensions des stands sont indiquées dans la facture-location.
L’aménagement des stands doit prévoir une marge de tolérance de +/- 10 cm.
Toute réclamation relative à la surface d’un stand doit être effectuée, au 
plus tard, lors de la prise de possession des lieux. 
Aucune réclamation ne sera admise ultérieurement.
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  5. AMÉNAGEMENT DES STANDS ET INSTALLATIONS TECHNIQUES

5.1 Généralités
Aucun aménagement (plancher, paroi de séparation ou de fond) n’est 
compris dans le prix de location au m2. Ces aménagements incombent 
à l’exposant.

5.2 Prestations diverses
Divers aménagements (plancher, parois, fronton) ou installations tech-
niques (raccordements électricité, eau, téléphone, etc.) peuvent être 
commandés dans les délais impartis, soit lors de la demande d’inscrip-
tion déjà ou au moyen des questionnaires spéciaux délivrés par la Foire 
du Valais.
En cas de commande après délai, nos tarifs seront majorés de 25 %.

5.3 Aménagement des stands
Les stands devront présenter un aspect soigné et contribuer à l’esthé-
tique de la Foire. Celle-ci se réserve le droit d’intervenir pour toute déco-
ration jugée trop sommaire ou de mauvais goût. L’exposant s’engage à 
accepter sans recours et sans dédommagement la décision de la Foire.
L’exposant s’engage à respecter la surface attribuée et à ne pas empiéter 
sur les voisins ou sur les allées. De même, la hauteur limite des aména-
gements (enseigne - décorations - drapeaux - etc. y compris) est fixée à 
2m50, sauf dérogation écrite de la Foire.
Cette demande de dérogation doit être soumise, avec croquis ou plan à 
l’appui, au Comité d’organisation qui, en cas d’acceptation, en fixera la 
taxe y relative. Le cas échéant, la Foire peut exiger de l’exposant un amé-
nagement complémentaire afin de ne pas déranger les exposants voisins.
Les bars de dégustation, bancs de démonstration et espaces de vente à 
l’emporter devront être installés avec un retrait de 40 cm de la limite du 
stand loué, afin de ne pas gêner la circulation des visiteurs dans les allées.
Stands à deux étages :
Toute demande concernant un stand à deux étages est soumise à auto-
risation. L’exposant devra fournir la convention d’utilisation du stand 
comprenant l’ensemble des éléments techniques (sécurité, sécurité 
dynamique en lien avec le mouvement des personnes, détails de concep-
tion, validation d’ingénieurs, etc.). La Foire se réserve en outre le droit 
d’imposer les mesures de sécurité utiles à l’exposant. Les stands à deux 
étages se verront facturer une plus-value pour le second étage de 50 % de 
la surface au sol.
Espace des Saveurs :
Il n’est pas autorisé d’installer une tente à l’intérieur de l’Espace des 
Saveurs.

5.4 Suspension - accroche
Aucune suspension ou accroche de stand n’est autorisée sur les struc-
tures des halles (CERM 2 et Halles temporaires).
D’éventuelles dérogations écrites pourront être accordées, sous réserve 
d’un préavis établi par un ingénieur.
La structure du toit du CERM 1 dispose de points d’accroche. Toute 
demande avec esquisse du stand doit être adressée au secrétariat de la 
Foire qui pourra donner les autorisations nécessaires, ainsi que le coût 
y relatif.

5.5 Raison sociale
Chaque exposant devra faire figurer sur son stand sa raison sociale com-
plète au moyen d’une enseigne à fournir par lui. Le cas échéant, le nom 
et l’adresse du représentant valaisan devront également figurer en bonne 
place dans le stand.

5.6 Plancher (podium)
Le plancher est obligatoire sur toute la surface du stand loué (dans les 
halles), sauf dérogation écrite de la Foire, pour permettre le passage des 
conduites d’amenée et d’écoulement d’eau et les câbles électriques (vide 
nécessaire sous plancher 10 cm).
Il peut être :
    a) fourni et installé par l’exposant, à ses frais;
    b) fourni et installé par la Foire selon tarif général. 
La commande doit être passée au moment de l’inscription.

5.7 Parois de séparation - Fronton (bandeau) - Peinture
Des parois de séparation sont indispensables pour l’aménagement des 
stands.
Elles peuvent être :
    a) fournies et installées par l’exposant à ses frais 
 (par exemple : stand modulaire ou matériel personnel). 
 La hauteur sera de 2m50 sur plancher, au maximum ;
    b) fournies et installées par la Foire. (voir les renseignements 
 à ce sujet sur la demande d’inscription).
Un bandeau pourra également être posé au fronton du stand, sur com-
mande.
Lorsque les parois et le bandeau sont installés par la Foire, leur peinture 
peut également être effectuée par ses services.

5.8 Electricité
L’éléctricité est amenée sur chaque stand selon commande faite lors de 
l’inscription.
La taxe de raccordement avec le type de prises figure sur le tarif général.
La consommation d’électricité est facturée forfaitairement par la Foire 
en fonction de la puissance installée.
L’installation à l’intérieur du stand (depuis la prise) incombe à l’expo-
sant, à ses frais.
La direction de la Foire se réserve le droit de fixer une limitation de la 
puissance installée de façon à éviter une surcharge de réseau, notam-
ment pour certains types d’éclairage à forte consommation.
La sous-estimation de la puissance à installer (kW demandés selon bul-
letin de  commande adéquat) peut entraîner des frais supplémentaires 
à l’exposant ainsi qu’une responsabilité pour d’éventuels dégâts causés.
Un service de piquet sera présent durant la Foire pour garantir le bon 
fonctionnement des amenées électriques. 
Toute intervention ne relevant pas de la responsabilité des organisateurs 
sera encaissée au comptant.

5.9 Eau
L’eau (adduction et écoulement) est amenée à la limite des stands qui 
en ont passé commande. Une taxe de raccordement sera facturée par la 
Foire. L’installation intérieure du stand est aux frais de l’exposant.
Une amenée et un écoulement d’eau sont obligatoires pour tout stand 
présentant des jacuzzis, piscines, baignoires, etc.
En cas d’obstruction des conduites par la faute d’un exposant, les frais de 
réparation pourront être mis à sa charge.

5.10 Internet
Une connexion Internet provisoire, par le biais du téléréseau, peut être 
mise en place par les services de la Foire. Le montant du forfait com-
prend l’installation (modem) ainsi que les communications.

5.11 Wifi
L’exposant qui se situe dans une zone d’accès WiFi couverte par l’émet-
teur du FVS Group a un accès gratuit au réseau Swisscom.
Il suffit de sélectionner le réseau ((o)) FREE_CERM. Il aura alors la pos-
sibilité de se connecter, s’il possède un compte, ou d’en obtenir un gra-
tuitement par SMS. La Foire du Valais n’offre aucune garantie de dispo-
nibilité de ce réseau. Pour une utilisation professionnelle d’un réseau 
internet, voir point 5.10.

5.12 Ventilation
Les stands utilisant des appareils de cuisson pour la restauration ou la  
démonstration devront s’équiper d’une hotte de ventilation d’une aspira-
tion suffisante. Le raccordement de ces hottes sera effectué par la Foire 
au moyen de tuyaux souples. La taxe de raccordement figure dans le tarif 
général.

5.13 Stands du secteur « plein air »
Leur aménagement n’est pas soumis aux articles 5.6, 5.7 et 5.14.

5.14 Forains
Chaque forain est tenu de fournir aux organisateurs une attestation 
officielle de conformité concernant la sécurité de l’installation avant 
l’ouverture de la Foire du Valais.
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  6. UTILISATION DES STANDS

6.1 Montage
CERM 1 + 2                        dès le lundi 20.09                à 07h30
Halles temporaires        dès le vendredi 24.09          à 07h30 
Plein air                             dès le lundi 27.09                 à 07h30
6.2 Mise en place des objets et marchandises
 Dès le mercredi 29 septembre.
6.3 Evacuation des déchets
A l’issue des travaux de montage, les exposants sont invités à évacuer 
leurs déchets dans les bennes mises à disposition.
Des conteneurs spéciaux seront mis en place pour la récupération des 
déchets encombrants ; des verres ; des papiers et cartons ; des huiles 
minérales et végétales. Le non-respect du tri de ces déchets dans les 
bennes appropriées (p.ex. cartons dans benne à verres) peut entraîner 
une taxe administrative de la part de la Foire du Valais.
Ces dispositions sont également valables pour la durée de la Foire et le  
démontage.
Une taxe « Déchets » de CHF 100.– par exposant standard et de CHF 300.– 
pour exposant traiteur sera perçue à titre de participation à l’évacuation 
et au traitement des déchets.
Une taxe de CHF 500.- sera perçue en cas de débarrassage nécessaire 
du matériel laissé sur le stand à l’issue de la Foire (frais de débar-
rassage).
Les sacs-poubelle noirs sont tolérés.
6.4 Dernier délai
Les stands doivent impérativement être terminés la veille de l’ouverture, 
soit le jeudi 30 septembre à 17h.
6.5 Démontage
Les marchandises et objets seront évacués pour le lundi 11 octobre au soir.
Les stands seront évacués avant le mercredi 13 octobre à 12h (fin de la 
surveillance).
6.6 Sécurité et ordre
La Foire du Valais prendra toutes les mesures d’ordre et de sécurité qu’elle 
jugera utiles. Les objets présentant un danger d’incendie ou d’explosion 
ne pourront être introduits dans les halles qu’après entente avec la Foire 
du Valais et avec le consentement de la Police du feu.
D’une manière générale, chaque exposant devra se conformer aux dispo-
sitions de sécurité appliquées dans le canton ainsi qu’aux directives de la 
Foire du Valais. Il veillera notamment à n’utiliser, pour l’aménagement 
de son stand, que des matériaux difficilement combustibles (de classe V) 
ou ignifugés. 
Il est vivement recommandé à chaque exposant d’installer un extincteur 
dans son stand. La Foire du Valais pourra exiger un extincteur dans les 
stands pouvant présenter quelques dangers, selon sa libre appréciation.
L’exposant est responsable du maintien de l’ordre sur son stand et ses 
abords (pour la clientèle du stand). Au besoin, la Foire pourra décider 
de l’engagement complémentaire d’agent de surveillance pour pallier 
d’éventuels manquements à ce devoir et ce aux frais de l’exposant.
6.7 Gaz
Les installations mobiles de gaz sont interdites à l’intérieur des halles. 
Les installations professionnelles ne sont admises que si elles sont exé-
cutées par une entreprise spécialisée. Une attestation de cette entreprise 
devra être présentée au responsable communal de la sécurité. Les bon-
bonnes de gaz doivent être installées à l’extérieur dans une armoire ver-
rouillée. Le Service du feu procédera au contrôle des installations avant 
leur mise en service. 
Toutes les installations de gaz doivent être annoncées lors de l’inscrip-
tion.
6.8 Occupation du stand et responsabilité de l’exposant
L’exposant a l’obligation d’occuper son stand pendant les heures d’ou-
verture de la Foire (9h30 -21h) et d’en assurer l’ordre et la propreté. Les 
contrevenants seront avertis. Une taxe administrative de CHF 500.– sera 
perçue auprès de ceux qui ne se soumettraient pas à la présente directive.
De plus, il lui incombe également la responsabilité d’assurer la surveil-
lance de son stand jusqu’à l’évacuation totale des visiteurs, chaque soir.
6.9 Publicité sur stand
Aucun panneau publicitaire ne pourra déborder sur l’allée ou sur les stands 
sans une autorisation spéciale de la Foire (voir point 5.3).
La publicité bruyante de toute nature (haut-parleur ou appareil bruyant) 
est strictement interdite.
Une dérogation pourra être obtenue auprès de la Foire sur demande écrite 

présentée en même temps que l’inscription.
La distribution de prospectus ne peut se faire qu’à l’intérieur du stand de 
l’exposant et ne peut concerner que des articles exposés ou entrant dans le 
cadre de l’activité ordinaire de l’exposant.
La publicité visible sur le stand doit être en lien avec l’activité de l’exposant.
La visibilité des écrans LED éventuellement installés sur un stand doit être 
destinée aux visiteurs du stand concerné et n’est pas destinée à être visible 
depuis l’extérieur du stand.
6.10    Surveillance supplémentaire
Pour toute surveillance spéciale ou supplémentaire (diurne ou noc-
turne), l’exposant a l’obligation de faire appel à la société de surveillance 
mandatée par la Foire.
6.11     Musique sur les stands
Toute diffusion de musique sur un stand est soumise à une demande 
préalable au comité d’organisation avant le 30 août. En cas de diffu-
sion de musique, les points suivants s’appliquent :
• le volume sonore de la musique ne doit pas entraver au commerce 
 des stands voisins,
• la musique devra être arrêtée 5 minutes avant la fin du service 
 et avant la fermeture,
• tous les haut-parleurs devront être orientés contre l’intérieur du stand
 émettant de la musique,
• les niveaux sonores des installations autorisées seront fixés par la Foire.
6.12     Diffusion sur écrans
La diffusion sur écrans LED n’est autorisée que sur la surface du stand, 
sauf dérogation spéciale octroyée par l’organisateur.

  7. VENTE - PATENTE - RÉAPPROVISIONNEMENT DES STANDS - PARKING

7.1 Dispositions légales
Les exposants sont tenus de se conformer aux dispositions légales régis-
sant la vente en général, en vigueur dans le canton.
7.2 Prises de commandes
Tout exposant qui enregistre une commande ou encaisse un acompte 
est tenu de remettre à son client un bon de commande ou une quittance 
portant sa raison sociale et son domicile. Ces pièces doivent être datées 
et signées.
7.3 Vente à l’emporter
La vente à l’emporter est autorisée dans tous les secteurs de la Foire. 
Les exposants devront toutefois apposer sur les emballages des articles 
vendus, une vignette officielle délivrée par la Foire « Vendu à la Foire du 
Valais » pour faciliter le contrôle de sécurité à la sortie.
7.4 Prix de vente dans les débits de boissons et nourriture
Une séance de fixation des prix des mets et boissons à appliquer dans 
les débits de boissons et nourriture de la Foire sera organisée dans le 
courant de l’été.
La liste des prix fixés sera éditée par la Foire. Les exposants concernés 
s’engagent à la respecter. Des contrôles seront effectués par les organisa-
teurs durant la manifestation.
Les débits de boissons et nourriture sont tenus de proposer au moins une 
boisson sans alcool à un tarif inférieur à la boisson alcoolisée la moins chère.
7.5 Vente de cafés
En règle générale, seuls les bars à café sont autorisés à servir du café. Une 
demande de dérogation écrite peut être adressée au secrétariat.
7.6 Vente de bière
En règle générale, seuls les brasseurs sont autorisés à servir de la bière. 
Une demande écrite peut être adressée au secrétariat.
7.7 Vente de cigares
La vente de cigares est soumise à l’autorisation. Le Comité d’organisation 
déterminera le cas échéant les partenaires cigares agréés.
7.8 Partenaire concept Mobilité
Les débits de boissons et nourriture vendant de l’alcool sont automatique-
ment considérés comme partenaire du concept Mobilité. 
Une taxe de CHF 200.– (+ TVA 7,7 %) sera directement perçue auprès d’eux 
lors de l’établissement de la facture de location.
7.9 Camion-frigo / remorque
Les exposants souhaitant un emplacement pour une remorque ou un 
camion frigo recevront une communication spécifique à ce sujet, compre-
nant les emplacements possibles et les tarifs appliqués. Ces emplacements 
et tarifs ont force obligatoire et seront disponibles sur la plateforme inter-
net réservée aux exposants.
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7.10 Cartes de crédit
Pour tout achat de boissons ou de nourriture supérieur à CHF 20.-, 
la carte de crédit doit être obligatoirement acceptée. 
Un autocollant «Carte de crédit acceptée» sera apposé sur chaque 
stand concerné. Ces autocollants sont à retirer au secrétariat.

7.11 Fermeture des restaurants
Les débits de boissons et nourriture du CERM1 -  CERM2 et Halles tem-
poraires doivent cesser de servir à 21h afin de permettre l’évacuation des 
visiteurs pour 21h30.
Les débits de boissons et nourriture de la cour du CERM et ceux de l’Espace 
Plaisir et de l’Espace Gourmand doivent cesser de servir à 21h30.
Les contrevenants seront avertis. Une taxe administrative de CHF 500.– 
sera perçue auprès de ceux qui ne se soumettraient pas à la présente 
directive. Ils encourent également le risque de non renouvellement de leur 
stand à l’avenir et supportent tout dommage ou amende infligés à la Foire 
par les autorités en raison du non respect de l’heure de fermeture.

7.12 Hygiène
L’exposant est tenu d’appliquer les règles d’hygiène en vigueur sur son 
stand. Il autorise le service cantonal compétent à communiquer à la Direc-
tion de la Foire tout problème lié à un non-respect des normes d’hygiène.

7.13 Vente d’alcool interdite aux mineurs
Il est rappelé que, conformément à la loi (LHR art. 38), la vente d’alcool est 
strictement interdite aux mineurs de moins de 16 ans (vin, bière et cidre) 
et 18 ans (spiritueux, apéritifs et alcopops). La police sera invitée à inter-
venir en cas de non-respect de cette directive.

7.14 Réapprovisionnement des stands
Le réapprovisionnement des stands en marchandises (excepté boissons) 
peut être effectué chaque jour jusqu’à 9h00, soit 30 minutes avant l’ouver-
ture au public.
Pour l’approvisionnement en boissons, l’accès à l’enceinte de la Foire du 
Valais est limité au partenaire boisson agréé par la Foire du Valais.
Une caution de CHF 50.– (CHF 200.- pour le dimanche 10.10) est requise pour 
entrer dans l’enceinte de la Foire avec un véhicule.

7.15 Tombola payante
Il est strictement interdit d’organiser une tombola payante dans l’enceinte 
de la Foire ainsi que sur son propre stand, sauf dérogation spéciale du 
Comité d’organisation.

7.16   Contrôle qualitatif de l’offre gastronomique
La Foire du Valais met en place un contrôle qualitatif des offres liées à la 
nourriture et aux boissons. Chaque exposant traiteur est tenu de collabo-
rer pleinement à ces contrôles selon les instructions ad-hoc fournies lors 
de la séance traiteurs. La Foire du Valais vise à établir une transparence 
totale sur les prix et la qualité de l’offre de restauration dans le cadre de la 
manifestation.

7.17   Articles inappropriés
L’organisation se réserve le droit d’interdire la vente de tout article ou 
prestation qui sera jugé inapproprié pour le visiteur.

7.18   Cartes de parking
Les cartes de parking commandées sont à retirer au kiosque du Centre  
d’Exposition et de Réunions de Martigny, dès le lundi 20.09.2021 contre 
paiement comptant. Les cartes non retirées au vendredi 01.10.2021 au soir 
seront remises en vente le lendemain.
Toute tentative de copie ou falsification de carte de parking entraînera une 
taxe administrative de CHF 500.–.

  8. RESPONSABILITÉ ET ASSURANCES

8.1 Généralités
L’exposant doit assurer lui-même le matériel d’exposition, la perte d’ex-
ploitation, le mobilier et les objets exposés lui appartenant, contre l’incen-
die, les dégâts d’eau, le vol simple et par effraction, auprès de la Compa-
gnie de son choix.

8.2 Responsabilité civile de l’exposant
L’exposant répond de tous dommages causés à autrui, soit par lui-même, 
soit par son personnel. 
Durant le montage, le démontage et pendant la Foire, toute intervention de 
la Foire du Valais rendue nécessaire par une faute de l’exploitant ou par le 
non-respect du règlement ou de toute autre règle ou directive peut être fac-
turée au prix coûtant auquel s’ajoute une taxe administrative de CHF 50.– à  

CHF 5’000.– selon la gravité du cas. Il en va de même en cas d’intervention 
des agents de sécurité de la Foire (Securitas), des forces de police, des ser-
vices sanitaires, des services de santé, y compris les samaritains, de même 
que de tout auxiliaire ou partenaire de la Foire.

8.3 Responsabilité civile de la Foire du Valais
La Foire du Valais est responsable civilement, en sa qualité d’organisateur, 
de l’exposition et des manifestations dont elle assume la réalisation. 
Cette responsabilité ne saurait en aucun cas s’étendre aux dommages ou 
tort moral causés par des tiers aux visiteurs ou aux exposants de même par 
les exposants aux visiteurs.
La coopérative du CERM, propriétaire du bâtiment d’exposition et l’entre-
prise Martinetti Frères, propriétaire des halles en toile louées par la Foire, 
engagent en outre leur responsabilité civile en leur qualité de propriétaire 
des immeubles et des installations fixes ou provisoires servant à l’expo-
sition.

  9. CATALOGUE OFFICIEL

9.1 La Foire du Valais édite chaque année un magazine officiel sous la 
forme d’un numéro spécial du journal Nouvelliste. Celui-ci contient la liste 
complète de tous les exposants.

 10. UTILISATION DU LOGO ET DE LA MARQUE « FOIRE DU VALAIS »

10.1 Seuls les exposants dont la participation à la manifestation a été 
confirmée, sont en droits d’utiliser le logo « Foire du Valais » et le slogan 
associé « J’y vais ».

10.2 Les cartes d’acheteur ne peuvent être revendues à des tiers, elles 
peuvent néanmoins être offertes lors de concours clients. Les exposants 
ont la possibilité d’effectuer ces concours dès le lendemain de l’annonce 
officielle du thème par la Foire du Valais.

  11. DISPOSITIONS FINALES

11.1 La Foire du Valais se réserve le droit de modifier ou de compléter en 
tout temps les dispositions du présent règlement général.

11.2 Le non-respect d’une disposition de ce règlement peut entraîner 
pour l’exposant la facturation d’une taxe administrative de CHF 500.– au 
minimum, voire même l’exclusion de la Foire pour un manquement grave 
ou des manquements répétés.

11.3 Si les circonstances politiques ou économiques, ou un cas de 
force majeure, devaient empêcher la Foire d’avoir lieu, en restreindre 
l’importance ou en modifier le caractère, les exposants ne pourront 
prétendre à aucune indemnité. Au cas où la Foire ne pouvait s’ouvrir, 
les locations lui resteraient acquises jusqu’à concurrence du montant 
correspondant aux frais déjà engagés par elle. Pour l’édition 2021, en 
cas d’annulation de la Foire du Valais en lien avec la crise du Covid-19, 
la Foire du Valais remboursera les montants versés par les exposants.

11.4 FOR ET DROIT : au cas où un problème ne pourrait être réglé à 
l’amiable, les parties déclarent accepter l’application du droit matériel 
suisse et faire élection de domicile attributif de juridiction au greffe du 
Tribunal de district de Martigny.
                                                                                                                     

Le FVS Group se réserve le droit de modifier le présent règlement à tout 
moment. Les modifications sont communiquées sur le site Internet de la Foire 
du Valais à l’adresse foireduvalais.ch/reglement et entrent en vigueur au 
moment de leur mise en ligne.

Martigny, janvier 2021
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TARIFS DE LOCATION DES STANDS - AMÉNAGEMENTS ET INSTALLATIONS TECHNIQUES

Secteur

A.  Exposition-vente
 prise de commande

+ mètre linéaire
d’ouverture sur l’allée

Halles principales 
CERM 1 + 2

Espace 
Saveurs 

+ mètre linéaire
d’ouverture sur l’allée

Bar Restaurant

m2 m2

B.  Vente - Dégustation
 consommation directe

Supplément pour 
stand d’angle

Halles temporaires
(en toile)

Espace Gourmand

CHF 160.– CHF 25.– CHF 215.– CHF 150.– CHF 250.–

CHF 140.– CHF 20.– CHF 185.– CHF 140.– CHF 200.–

CHF 90.– – CHF 110.– CHF 50.– –

CHF 140.– CHF 0 .– CHF 0 .– CHF 0 .– CHF 0 .–

CHF 3’200.– le module de 9 m2 

y compris inscription au catalogue / plancher / parois / bandeau / tapis de sol / 1 prise 220 V. / éclairage : 1 spot par 3 m2

Stand aménagé à CHF 4’400.– le module de 9 m2

y compris parois / bandeau / tapis de sol / éclairage: rail LED) + participation aux frais de nettoyages de l’emplace-
ment central : forfait CHF 250.– / 500.– par exposant

Stand nu

Stand 
aménagé

FORFAIT 
D’INSCRIPTION
par exposant

Taxe déchets

Co-exposant 

Dérogation hauteur du stand 

Partenaire concept Mobilité

Camion-frigo
/ remorque (art. 7.9)

Sont compris dans les tarifs ci-dessus :

* Ce forfait inscription comprend notamment : 

- l’inscription au catalogue officiel (liste des exposants) CHF 300.–

- les cartes d’exposants selon barème
- le matériel publicitaire (vignettes adhésives et prospectus)

  - exposant « standard » CHF 150.–

  - traiteur  CHF 350.–

  taxe suivant cas (art. 2.6) CHF 250.–

  en sus du forfait d’inscription de CHF 300.–               à CHF 500.–

  taxe suivant cas (art. 2.6) CHF 250.–

                                                    à CHF 500.– 

  taxe selon art. 7.8  CHF 200.–

selon tarification disponible sur l’espace exposant online   
                           

- l’éclairage et le chauffage des halles
- la surveillance générale
- la décoration générale
- la publicité générale
- le nettoyage des halles (à l’exception des stands)

Cour du CERM
et Espace Plaisir

CHF 50.–

CHF 40.–

–

Un rabais de CHF 20.– par place assise sera octroyé aux restaurants proposant des mets chauds (max 1 place/m2).

Les restaurants sont priés de préciser le nombre de places assises sur la demande d’inscription.

STANDS À 2 ÉTAGES

Plus-value de 50 % sur la surface au sol facturée.
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LA TVA AU TAUX DE 7,7 % SERA FACTURÉE SUR TOUTES NOS PRESTATIONS.

Plancher

Moquette

Parois et bandeaux

Peinture

Eau

Electricité

Ventilation

Internet

(location, pose et dépose)   
Le plancher est obligatoire dans les halles mais sa location et sa pose  le m2 CHF 22.-

par la Foire sont facultatives. (voir art.5.6 du règlement)

Surface totale  de 1 à 50 m2 le m2 CHF 14.-

   dès 51 m2 le m2 CHF 12.-

A. Panneaux homogen de 19 mm - haut. 2m50 (à peindre) le ml CHF 60.-

    bandeau haut. 25 cm   le ml CHF 30.-

B. Panneaux en mélaminé de 10 mm - haut. 2m50  le ml CHF 60.-

    bandeau haut. 25 cm   le ml CHF 30.- 

C. Panneaux système SYMA type 30 - haut. 2m50  le ml CHF 80.-

(Uniquement lettre A. homogen) Fourniture et application de peinture le ml CHF 25.-

Taxe de raccordement, conduite d’amenée d’eau froide et d’écoulement sur le stand,  
consommation d’eau et taxe pour l’eau usée

• jusqu’à 2,5 kW installés  
1 prise mono phasée T13-230 V (13 ampères)

• jusqu’à 5 kW installés 
1 prise CEE 16 — 400 V (13 ampères)

• jusqu’à 8 kW installés 
1 prise CEE 16 — 400 V (13 ampères)

• jusqu’à 10 kW installés 
1 prise CEE 16 — 400 V (16 ampères)

• de 10 à 15 kW installés
1 prise CEE 32 — 400 V (25 ampères)

• de 16 à 20 kW installés 
1 prise CEE 32 — 400 V (32 ampères)

• Au-delà de 20 kW installés, 
  par kW supplémentaire

                                     
Raccordement hotte de ventilation - taxe     
(y-c installation tuyaux d’évacuation des fumées)

Raccordement à Internet (câble)     CHF 250.-

Taxe d’amenée, alimentation sur le 
stand et consommation

TARIFS DE LOCATION DES STANDS - AMÉNAGEMENTS ET INSTALLATIONS TECHNIQUES  (SUITE)

 CHF 250.-

 CHF 350.-

 CHF 450.-

 CHF 550.-

 CHF 700.-

 CHF 900.-

 CHF 30.-

Rue du Levant 91 • Case postale 224 • CH-1920 Martigny
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 CHF 400.-

 CHF 200.-
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